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PROVINCE DE QUÉBEC 

COMMISSION SCOLAIRE DE LA RÉGION DE SHERBROOKE 

 

Procès-verbal de la séance du conseil d’établissement tenue le 

8 décembre à 18 h 45 par vidéoconférence. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS (VIDÉOCONFÉRENCE) 

Marie-Pier Villeneuve, enseignante 

Isabelle Ferland, enseignante (en remplacement d’Andrée) 

Francis Labbé, parent 

Christian Audet, parent 

Patricia Dionne, présidente 

Vicky Grenier, parent 

Joseph Corbin, parent 

Luciano Martin Ayala Valani, membre de la communauté 

Carmen Gagné, membre de la communauté  

Noorullah Noory, membre de la communauté 

Linda Pagé, directrice 

 

ÉTAIT ABSENT 

Annie Bégin, service de garde 

 

 

1. MOT DE BIENVENUE À TOUS LES MEMBRES ; 

Madame Linda Pagé présente tous les membres. 

 

2. QUORUM À VÉRIFIER ; 

Il y a quorum. 

 

3. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR ; 

Il est proposé par Christian Audet et appuyé par Vicky Grenier. 

Il est résolu QUE l’ordre du jour de la séance soit adopté. 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

4. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 3 NOVEMBRE 2020 ; 

Il est proposé par Patricia Dionne et appuyé par Isabelle Ferland. 

 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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5. SUIVI AU PROCÈS-VERBAL; 

- P.3 Le budget ne sera pas présenté en entier ce soir finalement. 

- La situation budgétaire semble bien aller au niveau des dépenses, 

tant pour l’école que pour le service de garde. 
 

6. COVID-19; 

- 2 cas d’élèves seulement. 2 classes fermées (Mat-Anik et 4e -Annie) 

- 2 enseignantes retirées par mesure préventive (test négatif) 

- Les règles sanitaires sont bien en place et bien respectées. 

- Linda nous présente le résumé de sa rencontre avec la santé 

publique. La situation est très préoccupante à Fleurimont, en autre 

dans le secteur Marie-Reine. 

- Le comité de citoyens sera convoqué pour réfléchir à la possibilité 

de faciliter la communication par rapport à la situation dans la 

communauté. 

- Luciano Martin Ayala Valani se questionne sur la possibilité de 

fermeture de l’école en lien avec le contexte actuel dans le quartier. 

Linda nous explique que ce n’est pas souhaité pour le bien des 

enfants. 

- L’équipe d’enseignants est bien préparée pour faire de 

l’enseignement à distance. Bravo à Anik et Annie qui relève le défi 

avec brio. Merci à Josée et Sandra pour leur accompagnement. 

 

7. PROJET AGRANDISSEMENT;  

- Réponse de Paule Corriveau aux ressources matérielles: Il y a 

beaucoup de travail à faire avant le début des travaux. 

L’agrandissement n’est pas prévu avant le printemps 2022. Nous 

allons les relancer en février 2021. 

 

8. PAROLE AU PUBLIC; 

- Rien 

 

9. COURRIER DE LA PRÉSIDENCE; 

- Aucune information à transmettre 

 

10. SERVICE DE GARDE;  

- Linda Pagé, directrice et Suzy Leblanc, secrétaire se partagent 

encore la tâche. 

- Les stagiaires en psychoéducation donnent un coup de main 

lorsque nécessaire. En général, ça se passe bien ! 

- Le service de garde d'urgence sera ouvert le 17-18-21 et 22 

décembre.  6 élèves seront présents pour le moment. 
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11. RAPPORT DU DÉLÉGUÉ AU COMITÉ DE PARENTS DE LA 

CSSRS ; 
- Aucune nouvelle information 

 

12. PLAN DE LUTTE CONTRE L’INTIMIDATION ET LA 

VIOLENCE (APPROBATION); 

- Le plan a été fait initialement en 2015. 

- Suite au sondage qui sera présenté aux élèves, il pourrait y avoir 

des ajouts. 

-  

Il est proposé par Vicky Grenier et appuyé par Patricia Dionne. 

 

13. PROJET ÉDUCATIF DE L’ÉCOLE (ADOPTION); 
- Présentation des grandes orientations, des objectifs et des actions. 

 

Il est proposé par Christian Audet et appuyé par Isabelle Ferland. 

 

14. DÉMARCHE « CONSULTATION CITOYENNE » ; 

- Le conseil d’établissement tient à féliciter le souper virtuel pour la 

présentation des résultats de la consultation citoyenne qui avait eu 

lieu en janvier. 

- Plusieurs enjeux sont ressortis par rapport à la réalité du milieu. Il 

serait intéressant que le conseil d’établissement se penche sur 

certains problèmes en lien avec l’école Marie-Reine. 

- 39 familles étaient présentes. Ils ont tous reçu une pizza du 

Pizzicato pour les remercier de leur participation. 

 

15. DÉMARCHE D’AMÉLIORATION DE LA COUR D’ÉCOLE; 

- De beaux projets sont en train de se créer. Une présentation 

sommaire du projet d’embellissement est faite. 

(Classe extérieure, cour d’école, etc.) 

 

Il est proposé par Christian Audet et appuyé par Patricia Dionne. 

 

16. INFORMATIONS DES COMITÉS; 

A) FONDATION / OPP 

- Le concours de dessin pour les cartes a été réalisé 

- 4 enseignantes ont fait des demandes de projets 

- Demande de nouveaux filets pour les buts de soccer sur la cour 

d’école. 

 

 



 
Procès-verbal 

du CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

de l’école Marie-Reine 

No de la résolution 

ou annotation  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CÉ # 20-21-73 

B) COMITÉS DE L’ÉCOLE / ACTIVITÉS DE L’ÉCOLE 

- Nous sommes au minimum de l’activité en comité 

- Le Club des petits déjeuners est bien en place à l’école (83 élèves 

y participent) 

 

C) COMITÉ DE CITOYENS 

- Déjà discuté en rencontre 

 

17. APPROUVER LES ACTIVITÉS ET SORTIES 

CULTURELLES, ÉDUCATIVES ET SPORTIVES; 

- Aucune sortie prévue à l’horaire 

 

18. AUTRES SUJETS; 

- Aucun 

 

 

19. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE  

La levée de l’assemblée à 20 h 04 

 

 

 

 

 

 

 

 

___________________ ____________________ 

Patricia Dionne  Linda Pagé 

Présidente du CÉ  Directrice 

 

  

Toute décision du Conseil d’établissement doit être prise dans le meilleur intérêt 
de l’élève. 


